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Programme cofinancé
par l’Union Européenne

Que vous soyez 
étudiant, travailleur, 
chômeur ou pensionné, 

consultez le site 
www.santetransfrontaliere.org 

J'habite  
en Belgique et 

travaille en France ...   
Auprès de quel 

organisme puis-je me
faire rembourser 

mes soins ?

J’étudie
en Belgique mais   
suis toujours

domiciliée en
France ... Va-t-on
me rembourser 

mes frais 
d’hospitalisation en

Belgique ?
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